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lumière sur la continuité vraisemblable
du peuplement en Suisse, et dans le
Jura en particulier. Tout n'est pas découvert

chez nous. La terre et les zones
urbanisées renferment encore des
secrets. C'est un devoir de la protection
des sites d'éviter la disparition de
témoignages pouvant éclairer les nombreuses
zones d'ombres qui subsistent. Outre les
abris rocheux il existe probablement
d'autres traces enfouies dans des
terrains, bâtis ou non bâtis. Des découvertes

sont à faire. Les plus récents
moyens de la photographie aérienne

laissent entrevoir des repérages possibles

et prometteurs.
En ce qui concerne les monuments
encore visibles, les moyens de protection

légaux existent. Malheureusement,
à considérer les trop nombreuses atteintes

au patrimoine que nous avons recensées,

l'application des lois ne passe pas
partout avec la même efficacité. Il est
donc indispensable d'accentuer
l'information, les contrôles et l'aide financière
publique pour respecter la volonté de
protection des sites naturels et bâtis
selon la décision du législateur.

Chapitre II

Les bases légales sommaires

Les monuments classés sont protégés
par la loi cantonale du 7 juin 1970 dans
le cadre d'une procédure normale.
La base légale de la protection à titre
provisoire est l'arrêté fédéral instituant
des mesures urgentes en matière
d'aménagement du territoire du 17 mars 1972.
Cet arrêté avait été prévu jusqu'au
31 décembre 1975. Il a été prolongé
jusqu'à fin 1978 et devrait être remplacé
par la future loi fédérale sur l'aménagement

du territoire actuellement en cours
d'élaboration. L'ordonnance d'exécution
date du 29 mars 1972.

L'application cantonale a été réalisée
par l'arrêté du Conseil-exécutif du 24 mai
1972.

Les plans de protection datent du 20
février 1973.

Une révision a été faite en date du
26 mars 1975.

Lorsqu'une commune légalise un règlement

et un plan d'aménagement local

de la protection

conforme, les arrêtés provisoires de
protection sont abrogés pour cette
commune.

La législation cantonale d'avant 1971

avait prévu la protection des paysages.
Mais elle donnait priorité à des objets
rares et précis, en principe des monuments

naturels ou historiques.
La loi du 7 juin 1970 précise à son article

5 :

— constructions et installations, récla¬
mes et inscriptions ne doivent pas
déparer ni altérer notablement un site
naturel.

L'ordonnance du 26 septembre 1970 sur
les constructions reprend aux articles
4-14 les conditions d'application en
distinguant des zones de protection
renforcée.

L'application de ces textes ne pouvait
se faire d'un jour à l'autre. C'est l'arrêté
fédéral de protection provisoire du 24 mai
1972 qui a donné l'appui nécessaire à la

législation cantonale.
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[MÏÏSÛO
2740 Moutier Téléphone 032 93 43 31

Meubles pour

appartements - bureaux - hôtels - bâtiments publics
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Vous vous posez des questions sur

• votre assurance maladie personnelle

• vos obligations en tant qu'employeur pour l'assurance
de votre personnel

• les prestations d'assurance maladie en période de
chômage

• les liens entre Al et caisse maladie

Notre service « conseils » connaît la réponse.

Prenez contact, sans engagement, avec

LA JURASSIENNE
CAISSE MALADIE ET ACCIDENTS CRÉÉE PAR L'ADIJ
Agences et sections dans tout le Jura
Administration : CORTÉBERT, tél. 032 97 14 44
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Vol de ligne
Swissair.

Hôtel compris.
Pas cher.

26villes au
choix.

Flâne, flâneur,
flâne.4^

Voulez-vous des détails? Adressez-vous à Swissair ou à votre agence de voyages IATA.
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